
possible lie rétabl ir la sécui ili'JV»rdree4 
le travail avec la r épub l ique . Alors, 
disent-ils, il faut en tiinr et prendre un 
r o i Le DOW «le Meuri V arrive dans leur 
I m i ' b e . | 

La parole du comte de Paris* citée 
«v i c i an t d 'à-propos et d'anloi ilé pai 
M. le due de la îloclieloucauid-!'>isaecia 
a contr ibué à donner une vive impul 
sion à ce mouvement de- esprits vers la j 
inonarebie, la seule qui soil maint* i i au j^ 
possible , comme l a déclaré M. le 
comte de Paris , 

t a présence des princes d 'Orléans 
dans la chapelle expiatoire, le jour de 
l 'anniversaire de la mort «lu roi-martyr, 
la foule des assistants, plus nombreuse 
qu'à aucune autre époque mit été encore 
tra signe éclatant de l 'opinion publ ique 
qui , jusqu 'à ce jour, était restée indiffé
rente aux idées monarchiques . 

Voici encore un autre signe du retour 
que j e TOUS signale, c'est la tactique du 
Journal tirs Débat* qui cherche à déna
turer l ' importance dr* l'acte accompli 
par les princes d 'Orléans, en venant 
pr ier le 21 j a n v i c r ^ o u r le roi Louis XVI. 

Le Journal 4e» Débats prétend que 
l 'acte pieux accompli par les princes 
n 'es t pas un démenti donné aux p r in 
cipes et aux conquêtes de la Révolu
tion française, celle, dit- i l , qui a créé 
la France moderne. 

Le Jour nul des Débats ajoute : « La 
révolution,avant d'être détournée de son 
cours naturel et de son libéral esprit , 
avait laissé Louis XVI sur lu troue. » 
Lh bien ! nous di rons que la révolution 
a commis le crime de dé t rôner et d 'as
sassiner le ty>i, la révolu lion qui met 
obstacle à l 'hérédité légitime des succes
seurs de Louis XVI, cette révolution 
cont inue le crime des régicides. Il n 'y 
aura de paix, de stabilité et de salut 
pour la Frauee, qu 'après avoir réparé 
les crimes de la révolution qui a dé t rô-
né et tué Louis X V I ; celte réparat ion, 
c'est le rétablissement et le respect de 
la loi d 'hérédité royale. Le Journal des 
Débats et tous les écrivains de l'école 
révolut ionnaire qui ne veulent pas com
prendre ia nécessité et le devoir de cette 
réparat ion sociale et nat ionale, sont 
condamnés à rouler dans la fange du 
radicalisme. 

On peut également constater, dans le 
parti bonapar t is te , depuis la mort de 
.Napoléon I I I , un mouvement vers la 
seule monarchie possible. Tandis que la 
fraction ardente de ce parti se rallie à 
l ' impératr ice, au pr ince impérial . et at
tend l'occasion de toutes les aventures, 

n o u s voyons que la majorité des anciens 
bonapart is tes, qui n'avaient pas de lien 
avec la dynastie impériale , ne considè
rent plus une restauration napoléonienne 
comme possible, et se montrent t rès-
disposés à se rallier à la maison de 
Bourbon, unie sous l 'autorité de son 
chef. 

II v a tout lieu du croire qu 'une t ran
saction Scia votée aujourd 'hui dans le 
sein de la commission des Trente, au 
sujet de la présence de M. I l i iers à 
l 'Assemblée pour les débals relatifs aux 
interpellations; tout au moins ii pourra 
ê t re entendu pour celles qui touchent à 
la politique extér ieure . 

La droite, le centre droit et l 'extrême 
droite restent très-unis sur toutes les 
quest ions fondamentale* ; vous ne 
tarderez pas à le voir. L'Assemblée, 
malgré tous les efforts de M. Base, a 

' rendu à la presse provinciale la t r ibune 
dont nous n'avions pas cessé de jouir 
depuis 1848 . C'est la un grave échec 
pour M. liaze, qui avait déclare avec 

tant dj'emportement, au syndic, de la 
presse provinciale, qu'elle n 'aurai t 
jamais cotte t r i b u n e . M. l ia /e , après 
cet échec, doit donner sa démission et 
l 'Assamblée n-'îi r iea do mieux à faire 
que 4a l 'accepter, car M. J»aze est aussi 
•esaajpéebit pour ses collègues que pour 
les journalistes ! 

Ou s r rappelle que M. Ju les Simon, 
fil inaugurant la faculté de médecine, 
chargea son personnel enseignant de 
la rédaction d'un bulletin pér iodique 
donnant la t raduction ou l 'analyse des 
publicat ions médicales faites eu Allema
g n e . 

Mais avant que cette ouivrc fut p ro 
jetée, et son exécution sera d 'autant 
p lus laborieuse qu'elle relève de l 'ad
ministration] .M. Georges Ilayem, pro
fesseur agrégé à ia Faculté de méde
cine de Paris et médecin des hôpi taux, 
avait conçu une publication analogue, 
mais sur un plan plus large que celui 
du ministère de l ' instruction publ ique; 
au lieu de la borner aux travaux alle
mands , elle devait s 'étendre à ceux du 
monde entier. Le premier numéro 
de ce recueil, sous le t i t re d e : lievur 
des sciences médicales, vient de paraî
tre chez V. Masson, à Paris . 

Contrairement à nos journaux spé 
ciaux qui insèrent plus volontiers des 
mémoires originaux, celui de M. Hayein 
n'en contient pas unseu l , mais renferme 
tous ceux qui ont paru dans l 'année, en 
France et a l 'é tranger. Il analyse les 
plus importants , les caractérise en quel 
ques mots ou donne seulement les t i tres 
dv<, aut res . Toutes ces notices sont clas
sées dans divers chapitres : p/igsiologte, 
pathologie, Clinitjue, Gynécologie, e tc . 

-Nous remarquons par t icul ièrement 
celui de la Pathologie générale, où tout 
ce qui a été dit ou publié dans ces de r 
niers temps sur la Fermentation et la 
Septicémie est parfai tement résumée . 

La plupar t des rédacteurs dont s'est 
entouré M. Hayem, appar t iennent à di
vers titres à la Faculté de Médecine de 
Pa r i s . Nous trouvons dans les s ignatures 
les noms de savants j eunes et déjà con
nus et est imés, tels que MM. Polailon, 
Faraheuf, Posai, Hardy, Thaon, Dubre-
say, Gréhant . La Revut des Sciences 
Médicales comble une importante lacune 
dans notre l i t térature scientifique en 
donnant des indicat ions précises aux 
praticiens et aux savants sur les travaux 
laits à l 'é tranger, si difficiles à se pro
curer quelquefois . L'initiative prise par 
M. Il ivcii! lui vaudra assurément la re 
connaissance et la sympathie de tous 
ceux qui consacrent h u i s veilles à l 'é
tude des sciences de la vie et de méde
c in" . M SAINT-CHEKON. 

A S S E M B L E E N A T I O N A L E 

Séance du -J i janvier. 

La rénace est ouverte à deux heures 4ii 
minuit -. 

Adoption du procès-verbal. 
Reprise do la diseus ion sur le tiavail 

- dans i' s manufactures. 
H . a i e 33«*3MIC. aunomdc la commission, 

que celle-ci ue pourra ûxei que-de
main le résultat de ses délibérations. En 
cou ''<pii nce, la commission demaude le 
renvoi de la discussion à lundi. [Adopté] 

L'ordre du jour appi lie la discussion su* 
la prise eu considération de la proposition 
de MM, "lande Meurthe-et-Moselle) et 
autres, ayant pour objet do l'aire Décerner 
par l'Assemblée une commission de (rente 
membres, à l'effet de fixer la somme que 
i'élat du Trésor public permettra de cou-

sacrer en déilouunj^enioul deliuitii de ceux 
qui ont souffert de l'invasion. 

Cuulbrmémeiit aux conclusions du la 
commission d'initiative, 17 ss: iublée se 
•/©nouée pour la posa en considération et 
décide qu'elle passera a miofoconde lecture. 
— Même déeisiim jwur la proposition ayant 
pour objet d'abroger le dérret «lu 28 esjtM-
hre 187»», sur l'ordre de In Légion d'hon 
s w r , 

I >i ajourné le projet sur l'instruction prit 
nuire. 

I.nidie du jour appelle le projet do loi 
I SUC le régime des suoiv». 

ilf. laol-lfci*n»i*<t, au nom de la com
mission demande l'ajournement 

AI. <t'lttpî<"i* combat l'ajournement et 
insiste sur l'opportunité de résoudic cette. 
question au point de vue du Trésor. 

!M. .%llV<e«l l i t ipoi i t l émet l'avis que 
la question réclame une nouvelle étude. De 
quoi s'agit-il ? de sauvegarder les droits du 
Trésor contre le retour d'un délicitde 65 mil
lions. Or la commission n'étant pas prête, il 
n'y a pas l'eu à discussion. 

11. Ii- ciiiiii».! ••<- «lit «coHiHM'i'rr dé 
elaie ne pa- s'opposer .. n» : . l i i l .le quel
ques jouis, mais demande'la discussion peur 
la semaine prochaine. 

.VI. l<ioll»-lEVfiiai>«l demande l'ajourne
ment jusqu'au dépôt du rapport de la com
mission sur l'amendement de MM. Paris et 
Dupont, concernant l'exercice des fabriques. 

M . L é o n S a y demande que le projet 
seit discuté le plus vite possible. 

M. ••o»i>f'i«-Oii«,'i»<i«-i* appuie la de
mande d'ajournement. 

.H. V ï S l a i n . rapporteur, appuie l'ajour
nement jusqu'au rapport sur l'amendemenlj 
concernant l'exercice des raffineries. 

Mis aux voix, l'ajournement est rejeté. 
M. •*»••!« estime que l'Assemblée s'estl 

prononcée simplement pour l'ajournement! 
pur et simple. 

M . 4l»|i94'i* demande la discussion im
médiate. 

.11. flawlli-KeiMiarri la considère com
me impossible et voudrait un ajoarnement| 
à lo jouis, c'est-à-dire vers le IS février. 

I I . l e i n i n i s l r e «lu c o m i n e r c c de
mande l'ajournement au 3 lévrier. (Adopté.) 

L'ordre du jour appelle la discussion du 
projet concernant les lettres et objets recom 
mandés et valeurs cotés. (Renvoyé à de
main . 

L'ordis du jour appelle la discussion du 
piojet de M. Parent, concernant le dépôt 
sur le bureau de l'Assemblée de l'état des 
biens composant le domaine publie et l'ap
propriation de ceux de ces biens suscepti
bles d'aliénation. 

19. !o «lue (I«> l a ICo«»Ii«foii«»aMl<I 
conclut au rejet de cette proposition. 

Par 352 voix contre 280. l'Assemblée dé-
eide qu'elle ue passera pas à une seconde 
délibération. 

Kst prise eu considération une proposition 
relative aux eaux tbermales. 

Est renvoyé à demain l'examen de la pro
position électorale Castillane. 

La séance est levée à ii h. 15. 
La commission des Tren te a voté l'article 

2 jusqu'à ia disposition relative aux inter
pellations. Elle s rejeté trois amendements 
ayant pour but la promulgation immédiate 
des résolutions prises par l'Assemblée dans 
les a,A extraordinaires. 

Demain la commission tiendra séance. 

ROUBAIX 
ET LE NORD DE LA FRANGE 

Pa r une raison de convenance que 
toul le monde comprendra , nous avons 
jus'jV. 'J présent gardé le silence s u r la 

disparit ion d e M. J . 0 - . , fabricant, rue 
Fosse -aux -Chênes. Aujourd 'hui , que 
cette douloureuse affaire est devenue 
publique, nous pouvons donner des dé
tails que nous garant issons autheuli 
saues : 

M. J.<J.,qiui était à la veille d 'être mis 
eu faillite, a qtiittô son domicile, mardi 
14 janvier à cinq heures et demie du 
.-oii : il ei .il en coutume de travail et 
ii'avau. pas» d'arqewi su r lui. «Certain-
indices ne d i s s e n t aucun doute suc sou 
intention de BC donner la mort. Le mal-
lieineox n t p i voulu se voir failli ; cette 
flétrissure CHU,ineiciaie que d 'aucuns 
pat ient si UIL-L*renient, l'a rendu fou. 

Quant air brui t qui circule, que 
M. »J... aura i t été en ter ré clandestine
ment, nous devons le dément i r de la 
façon la plus absolue ; aucun corps n'est 
admis au cimetière sans un permis 
d'inhumation, qui n'est délivré qu 'après 
que la mort, a été régulièrement cons-
la'.oe. 

ii u'oet pas ajtoina inexact de préten
dre que la famille du disparu connail 
le lieu de son refuge. Nous savons 
qu'elle est toujours plongée dans la 
même douloureuse incertitude. On n'a 
aucun espoir de retrouver M. 0 . . . 
vivant . 

Nous croyons utile de publier le si
gnalement de M. (J. • • 

S igna lement : taille moyenne ; mous
taches et favoris noirs g r i s o n n a n t s ; pa
letot léger et pantalon d rap marengo 
foncé, gilet noir en d rap ; casquet te 
légère en soie no i r e ; llanelle et tricot 
laine sur la chair ; chemise toile blanche 
marquée J . U. ; chausset tes en laine, 
ehoca, marquées J . U . ; mouchoir de 
poche, blanc, marqué J . Q . 

Jusqu ' au l01 mai . la chasse au mai 
à une distance de 2i« mètres des frai.--
bords des canaux et r ivières , ainsi que 
dans les voies et vallées de la 6a.nitire 
et de la Lys, soumises aux inonda t ions 
sans qu'il soit nécessaire do se serv i r d e 
batelots ou de bu t tes . 

La chasse au marais et celle au gi
bier d'eau et de passage su r les bords 
de la mer, qui s 'ouvrent chaque année 
le l " août , se fermeront également le 
1er mai . 

Il y a quelques j ou r s , M. Henri Déprel,J 
professeur de natation et surveil lant dUi 
canal, aperçut d o n n a n t sur un talus un 
j eune homme âgé de l o à 16 ans . Il le 
réveilla et lui posa cer taines quest ions 
suc xi;, identité; mais ce jeune homme 
se renferma dans le mut isme le plus 
absolu . 

.Néanmoins M . Déprel, le voyant gre- j 
lot tant de froid et dans un accoutre
ment p lus q u e dé labré , l 'emmena chez 
lui; il s 'aperçut a lo rs que son hôte étan 
s o u r d - m u e l . 

Dès qu'il se vit bien traité, le jeune 
homme demanda , par s igne, une plume 
et du papier; il déclara se nommer J ean -
Marie J a n a r l et être né à Lyon, où de
meuren t ses parents . I l avait qui t té ,éc i i -
vait-il, le toit paternel. i l y a qua t re ans , 

p o u r s u i v r e une troupe de seJ t imban, 

q U M S ' D é p r e t , q u i a t e n u d a n s cetteaffai.e 
unecond 'u i t e 'S i^ned ' éh iges . ec - iv , im
médiatement à Lyon. La repu ^ ne ^ 
fit pas at tendre, elle cont inua, to i£ les 
renseignements donnes pa» le j eune 
homme et était acc-ompagnee de *on 
poitrail à l 'âge d e 1-' an*-

Lemai ro .de Lyon a donné les o rd res 
nécessaires pour que ce jeune homme 
soit rendu à ses parants 

La justice de paix du canton Centre 
de Lille a en ce moment à se prononcer 
su r un flélit de p iesse . 

Le journal hebdomadai re , YEeho de 
la Madeleine, a publié dans son der 
nier numéro un article intitulé : Le cas 
de ma propriétaire, et celle-ci lui en 
demande réparat ion, et 10,000 francs 
de dommages et in térêts . Le juge de 
paix a mis l'affaire en dél ibéré, poiir le 
jugement être rendu à huitaine, c'esl-
ù-dire jeudi prochain. (Mémorial.) 

Un jeune homme de Fiers , recherché 
sous l ' inculpation d 'escroquerie , a été 
arrêté hier, vers sept heures du soir , 
dans l 'omnibus qui va de Lille à cette 
commune. 

translation dans une autre commune, 
la déclaration tendant à la réduction ou 
à la diminution de la taxe doit être 
laite, à peine de nullité, avant te 31 
janvier . 

Mairie de Jioud:iix. le 2 4 Janvier ld73 
DELI- POHTE-BAYART, adioint. 
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